
 

CAGNOTTE

Revoir MON FILS
enlevé par le JAF
et l'état. Le RAPT
Légal est étatisé en
FRANCE et
documenté ; cf.
mon article

Date limite :

Dimanche   4

Septembre

2022 





Revoir mon fils et en finir avec le rapt légal étatisé
en france !

https://www.lemonde.fr/societe/article/2013/02/20/j-ai-vecu-la-separation-d-avec-mes-enfants-comme-un-
rapt-

legal_1835083_3224.html

La dogmatisation du JAF créateur depuis 25 ans des inégalités :
inhumain & ubuesque

https://www.cairn.info/revue-deliberee-2017-1-page-44.htm

insee dénonce les inégalités pléthorique créé par le JAF ! UBUESQUE ? non
bienvenue en absurdistant ! le JAF créer des Discriminations, au sens du code pénal
c'est un regal, il coche tous les domaines = émétique !

https://www.insee.fr/fr/statistiques/3689165

Bonjour,

Au vu des éléments sus cité, je collecte de l'argent pour financer un avocat, afin de revoir mon fils.

J'ai donc besoin de votre aide pour atteindre ce but et rétablir, mes droits, la vérité et enfin le protéger.

Cette cause est majeure pour moi, cela fait 4 ans que je me bats pour protéger mon fils, deux ans et demi
que je ne l'ai pas vu. Ce avec un dossier pour le moins en ma faveur, douce litote.

Au point ou j'en suis mon égo, n'est pas important par rapport à mon fils. Aussi en viens-je à faire appel à
votre générosité, aussi humiliante et pénible que puisse être cette démarche. Avant de créer cette cagnotte -
sur les conseils d'amis- j'ai bien entendu épuisé toutes mes ressources pécuniaires.

Peut importe que vous donniez 1 ou des myriades d'euros, si cette cause vous parle, partagez-la à vos
amis et sur les réseaux sociaux!

Pour l'anecdote, déjà en 2012 des papas s'enchainaient au dessus de grues pour cette même cause !

1/4 de siècle de carnage étatisé et documentée - beaucoup trop- c'est inconcevable et indigne du pays
censé être le berceau des Droits de l'Homme et du Concitoyen.

Vous pouvez faire un don ici via le lien.

https://www.onparticipe.fr/cagnottes/DcQTlMhS

Je vous propose une autre alternative "gagnant-gagnant", parce que sur le fond la mendicité m'est ultra
douloureuse ;

Je propose des tirages d'Art ; gagnant-gagnant disais-je, car pour les sociétés c'est déductible des impôts et
pour ceux qui ont la chance de payer l'ISF, ça offre une réduction d'impôt !

A vérifier avec votre professionnel fiscaliste...

https://www.mathias-kobusinski.com/tirage-art-fine-art-reduction-impot-taxe-discount

Merci d'avoir lu,

Si cette cause vous touche, parlez-en à vos amis !

Si cette cause ne vous touche pas, parlez-en à vos ennemi!

NB la date limite des dépôts est celle de l'anniversaire de mon fils !

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/DcQTlMhS

Cette cagnotte vous est proposée par :

Mathias Kobusinski

Réalisez votre projet participatif sur
www.onparticipe.fr 

https://www.onparticipe.fr/c/DcQTlMhS
https://www.onparticipe.fr

